
JUSTIFICATIF DE PARUTION
Identifiant annonce : 7425737601

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros déclarons avoir publié le texte intégral
d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

 

https://www.agriculteur-normand.com/annonces-legales/details/7425737601
  

  Cette annonce a été mise en ligne le 11 octobre 2025 sur Agriculteur Normand-web
  Pour le département : 14 - CALVADOS

Aux termes d'un acte sous signature privée en date à
GUÉRON du 7 octobre 2025, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobilière

Dénomination sociale : MARTIN

Siège social : 261 Chemin Cauvin, 14400 GUÉRON

Objet social :

- l'acquisition, la gestion et, plus généralement,
l'exploitation par location ou autrement, de tous biens ou
droits immobiliers à quelque endroit qu'ils se trouvent
situés,

 - la revente y compris à la découpe avec ou sans travaux
des biens immobiliers acquis, mais sans que ces travaux
ne puissent être assez important pour conférer la qualité
d’immeuble neuf au sens de l’article 257, I, 2, 2° du code
général des impôts.

- la prise de participation dans toutes sociétés
immobilières,

- l'obtention de toutes ouvertures de crédit, prêts ou
facilités de caisse, avec ou sans garanties hypothécaires
destinés au financement des acquisitions ou au paiement
des coûts d'aménagement, de réfection ou autres à faire
dans les immeubles de la société.

Et généralement toutes opérations pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l'objet social ou
susceptibles d'en favoriser le développement, pourvu
qu’elles ne modifient pas le caractère civil de la société

Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de
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l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et
des sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué uniquement
d'apports en numéraire

Gérant :

- Monsieur Laurent MALAPEL demeurant 261 Chemin de
Cauvin 14400 GUÉRON

Clauses relatives aux cessions de parts :

- agrément requis dans tous les cas

- agrément des associés représentant au moins les deux
tiers des parts sociales

Immatriculation de la Société au Registre du commerce et
des sociétés de CAEN.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
  Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David CANTARERO
Directeur de Médialex
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